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Nationalité française par filiation

Par ilouimy, le 19/05/2014 à 23:43

Bonjour,

je suis née en Algérie en 1985 d'un père algérien né en 1946, dont le père (mon grand père
paternel) a été naturalisé en 1930 par jugement (dont je possède une copie) lui conférant la
nationalité française.

j'aimerai savoir comment je peux obtenir mon CNF, sachant que tous mes oncles paternels,
leurs épouses et leurs enfants l'ont obtenu sauf mon père et ses enfants. En plus du jugement
de mon grand-père, je possède aussi le CNF de certains de mes oncles (3 parmi 9) et
certains de mes cousins.

je voulais savoir quel dossier faut-il fournir et à qui l'adresser et combien de temps cela peut
prendre?

Merci de bien vouloir me répondre sur mon email: mellak.mina@gmail.com
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